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Resume:

	

La demande d'indemnisation nee d'un sinistre survenu au Royaume-Uni e n
1997 ne donnera lieu a aucune action contre le Fonds de 1992 .

Mesures dprendre:

	

Noter les renseignements fournis .

1 Les 28 et 29 septembre 1997, du combustible de soute a dchoue sur des plages de sable dans 1'Essex ,
sur la c6te est de 1'Angleterre (Royaume-Uni) . Des operations de nettoyage ont W effectudes A terre par
Pautoritd locale . La provenance des hydrocarbures est inconnue .
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L'autorite locale a prdsente au Fonds de 1992 une demande d'indemnisation au titre des operation s
de nettoyage d'un montant provisoire d'environ £10 000 .

3 Pour que ce deversement puisse relever du champ &application de la Convention de 1992 portan t
creation du Fonds, le demandeur doit prouver que les hydrocarbures provenaient d'un navire tel que ddfin i
i Particle premier, paragraphe 1 de la Convention de 1992 sur la responsabilite civile, article auquel renvoie ,
par voie de rdfdrence, la Convention de 1992 portant creation du Fonds, c'est-A-dire qu'il doit s'agir d'u n
navire-citerne en charge ou a 1'etat lege .

4 L'analyse des hydrocarbures en cause montre qu'il s'agissait de combustible de soute . Toutefois,
compte tenu de la faible quantite d'hydrocarbures ayant atteint les plages, it n'a pas ete possible de prouve r
que ces hydrocarbures provenaient d'un navire-citerne . C'est pour cette raison que le Fonds de 1992 a rejet d
la demande d'indemnisation .
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En aout 1999, Fautorite locale a fait savoir au Fonds de 1992 qu'elle n'avait pas Pintention d e
poursuivre faction contre le Fonds.
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Mesnue le CuMlte executif est inviij Lundrere

Le Comite executif est invite a prendre note des renseignements donnes dans le present document .


